
compétence spécifique permettant de rendre une sentence définitive 
ratione fidei. Face aux hérésies, Innocent III (décrétale Majores de 

tence exclusive du pape, non seulement pour les Causae majores, mais 
plus spécifiquement ratione fidei. Hostiensis commente longuement 
la décrétale Majores et J. J. détaille les points importants de cette 

découle de la mission confiée par le Christ à Pierre et de la promesse 

suprême. On retrouve l’importance de la plenitudo potestatis.
J. J. décrit également l’apparition des deux commissions cardina

lices ratione fidei e s. Les canonistes dissertent pour savoir si, 
sur ces questions de foi, le souverain pontife peut décider seul ou s’il 
doit prendre l’avis des évêques, ou des cardinaux, et certains cano
nistes évoquent un concile. J. J. étudie les doctrines des principaux 
auteurs : Laurent d’Espagne, Jean Le Teutonique, Alain l’Anglais… 

prétation dont usent les glossateurs, qui ne s’estiment pourtant ja

sis ne se prononce pas expressément en faveur d’une coopération des 
cardinaux in quaestionibus fidei ;
qu’elle ne remet pas en cause toute la portée de la plenitudo potestatis 
appartenant au souverain pontife et à lui seul.

ment, dans les faits, dans la politique des papes et dans la doctrine 
canonique, les cardinaux ont acquis leur fonction essentielle pour 
entourer le pontife sur les questions de foi. L’institution cardinalice 

tions liturgiques exercées dans la ville de Rome, est donc devenue un 
conseil collégial de l’Église romaine universelle. Cette évolution est 

de Rome sur l’Église universelle et elle est magistralement retracée 
dans ces pages.

Droit et Sociétés religieuses

Anne . Les Hospitaliers et la mer - XIV
e-XVIII

e siècles. 
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choisie, et surtout u  pages en 

grand atout de ce travail est d’être de la main d’une vraie spécia

e

diterranée et de la croisade contre l’Islam, une milice de protection 

De la terre à la mer, les Hospitaliers de Saint-Jean-de-
Jérusalem, 12e e

Au ser-
vice de l’Espagne, les Hospitaliers en guerre contre les Ottomans e

privilégie la transformation des hospitaliers en chevaliers de Rhodes 

Les chevaliers de Malte, 
corsaires de la chrétienté e e

et à l’économie de l’ordre recentré sur l’île de Malte. Une conclusion 

e

vers une structure caritative.
e s., période glorieuse 

autant que tragique pour l’ordre de Malte, avec comme identité pre

hospitalier terrestre à un ordre de guerriers maritimes, et évoluant 
de la guerre d’escadre à la course. On apprend que le premier cor

tion consultée. Mais on peut s’étonner tout de même que le discours 
soit au final assez conforme à l’historiographie traditionnelle. Sans 

moins les critiques émanant des historiens de la marine comme de 

les gains de la courseains de la course
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l’époque moderne, et même par l’Église (la papauté n’hésitant pas à 

Malte dans l’ordre mondial du 17e

économique : mais à quel niveau se situe l’activité de l’archipel face 
aux autres ports de la Méditerranée ? Lors du séjour à Rhodes, la 

collachium

tants à la fin du 17e s. Mais pourquoi ne pas évoquer davantage les 

e

la population de Malte au 17e s. Mais on passe finalement assez vite 
sur le sujet : c’est au détour d’une phrase qu’on apprend qu’il y avait 

pouvaient vendre des femmes et des enfants… Finalement, l’ordre 

e s., mais qui doit être dit clairement. Il y eut trois 

e et 17e s. 
comme tant d’autres structures cléricales, sont à peine évoquées, 

e

le passage de l’italien au français comme langue officielle de l’ordre 
du 17e e s. ? Certes le format du livre incite à la concision. Mais 

tique historique, alors que les autres travaux de l’A. montrent qu’elle 
connaît parfaitement son sujet. Frédéric aitement son sujet. Frédéric 
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